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% La huitieme session de la Commission economise pour l'Afrique aura"'-
lieu a La^-os (Nigeria) du 13 au 25 fevrier 1967 inclu-sv. ■

LIAIiSOIiS AERIEKJEo- AVEC LAG03 -;

2. n-usieurs compagnies aeriennes importantes desservent Lagos par diverse^
lignes internationales. II est recommande aux deletes de retenir leur

■pr&e a 1'avance afin qu'ils puissent arriver a Lagos a temps pour la

seanoe inaugurale de la huitieme session..'II leur est rappele on outre

que 1'Organisation aes Nations Unies neprenla sa charge ni leurs frais

de voyage ni leurs frais de subsistance"et autres a 1'occasion de la

session. Ces frais incombent a leura gouvernements respectifs.

RECEPTION" A L'ARRIVEE""1'-"■■ --—-"■'--—-—■

3. Xin de faoilttir^ur ?^^^n^ r:SiJ0^it-de Lagoa et leur transpo

3us%n< aux hStels, lea deleguea sont pries oommuniquer la date et l'heui-e

de-%ur axriT^f ains_i_^ue_le t^ero de vol aveo le ra de la oon.pagnie, au
secretariat de la CEA, PjjB 1263O, La«o., avant 19 30. Janvier 196.7 (adresse

telegraphique; BOA LiOOS). .--Bes points de rassembleaent seront etablis-a-
l'aeroport pour faoiliter les formalitea d'etitree."'

LOGEMHIT ■ ■ ■

4. Lagos posseae des ohambres d'hStel en nombre suffisant pour fous les

participants attendus. a la session. Le Gouverneton*-deMa^^ria « nftt

M67-3&, ■-,■ . . ,. :, . ■■ ■ ■
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a la disposition des delegues pour faciliter leur hebergement, etant entendu

que les frais d'h6tels sont It leur charge. Un fonctionnaire du logement

de*signe par le Gouvernement d'accueil 3era charge d'attribuer les chamib^es.4e

la fa9on la plus rationnelle et la plus equitable possible. Toute1 cor-1 ;"

respondan.ce relative aux chambres d'hStel a reaerver devra §tre adressee au

Fonctionnaire de liaison, CEA, Huitieme ,session, PHB-,12630) Lagos (adresse

telegraphique ECALAGOS). Cette correspondance pourra egalement. faire etat

des renseignements relatii's a l'arrivee (voir paragr-aphe 3) •

5. On trouvera ci-dessous la liste et les tarifs des principaux UStels

recommandes aux delegues. Avec leur demande de reservation, ceux-ci devront

preciser l'tiStel ie leur choix, le nombre de chambres qu'xls desirent, .leur

categorie et la date approximative de leur arrivee et de leur depart.

II sera tenu compte de leurs preferences dans toute la mesure du :Pftssible^.i.-:

Mais il est indispensable que les delegues communiquent leurs desiderata

en temps utile. Des reception de la demande, une reservation ferine_ sera

faite au nom du participant a I'h8tel de son choix ou, en oas d'impossibil^te,

a un autre hStel de ra§me categorie., Toute modification du programme de: ... ■

voyage pouvant entralner unretard a l'arrivee devra etre signalee immer ....

diatement au Fonctionnaire de liaison, de facon que 1'hStel puisse en §tre

informe sans delai. . . .. ., . ....

HStels reserves pour les participants a La^os

Tarif (chambre et netit de.iauner. Rex»as

■ ■
v - - ■ :i ■ " v
(en shillingsj

Chambre a Ghambre a deux Dejeuner Diner

Federal' Palace

Bristol:-... .:.;•.';: S&

Ikoyi

Mainl and

Excelsior

TRJN3P0RTS LOCADX

147/-
140/-

6. ,,Le; Gouveirnement d' accueil a pris les mesures necessaires pour que l"e

transport des participants soit assure entre l'aeroport et les h.8tels et -
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entre les hotels et le lieu de la conference. Des rcnseignements

complementaires a ce sujet seront fournis sur place.

FOEIviJiLITES D' BMGR.ATION ET DE SMTE

7. Les delete eont pries de se procurer un visa nigerien, a 1 • avance si

possible, aupres de l'ambassade ou du consulat de la Nigeria ou, dans les

pays ou la Nigeria n'est pas represented, eupret: du oonsulat Xritannique ou

du represents du Commonwealth le plus proche. Les ressortissantg des pays

suivants munis d'un passeport valide sont dispenses du visa: Niger, Ouinee,

Cameroun, Dahomey, Togo, Cote-d'Ivoire, Tchad et Maroc. S'il leur est

impossible d'obtenir des visas dans leur pays, les dengues peuvent communiquer

a l'adresse suivante, s'ils en ont le temps, le nom des memtres de leur

delegation, le numero de leur passeport, etc. de facon que les visas puissent

leur Stre delivres a l'arrivee: Chief, federal Immigration Office, Ministry

of Internal Affairs, Immigration Division, PMB 2532, Lagos.

8. Des certificats de vaccination valides contre la variole et centre la

fievre jaune sont indispensables. Les participants en provenance 6c pays

d'isie et d'Extreme-Orient devront §tre en possession d'un certificat de

vaccination valide contre le cholera. Les participants qui n'ont pas encore

ete -aocin^s contre la fievre jaune ou la variole devront l'gtre 10 jours

au moins avant leur arrivee en Nigeria.

9. Le paludisme existe dans la region de Lagos a l'etat endemique et les

participants sont invites a prendre les precautions d'usage a cet egard.

DEVISES

10. Le montant des devises etrangeres introduitea en Nifeeria n'est soumis

a aucune restriction. Par contre, il est interdit d'en sortir plus de

250 livres sterling (ou leur equivalent). II est conseille aux deletes

qui importeraient une somme supperieure de la declarer a l'entree aux

autorites douanieres de l'aeroport. Cette declaration evitera toute

difficulte si le delegue quitte Lagos avec un solde excedent la limits prevue.
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11. La livre niggrienne est a parite avec la livre sterling et les autres

monnaies sont echangees an meme taux que pour catte derniere. Toutes les

monnaies peuvent gtre echangees. Le taux de change actuel eat le euivant:

1 livre nigerienne = 2,80 dollars des Etats-Unis

ou 13,72 francs franc aie

POUVOIRS

12. Les delegations sont priees d1avoir par devers ellos Ieur3 pouvoirs

officiels, dQment signes par le Chef de l'Etat ou du gouvernement, ou le

Ministre des affaires etrangere3, et de deposer ces documents au bureau

du Secretaire executif avant la seance d'ouverture ou evant la premiere

stance a laquelle elles seront representees.

RECEPTIONS

13- Les delegations desirant donner des receptions devront en informer

le bureau du Secretaire de la Commission suffisamment a. temps pour permettre

une organisation rationnelle du programme des activites sociales.

AM-ilSSION SEMCES

14. DeB insignes ou des laissez-passer seront distribues aux delegues et

aux observateurs officiels au moment de leur ir.-3cription, ainsi qu1 aux

representants de la presse au moment de leur accreditation (voir

paragraphe 24) *

DOCUMENTS

15- Les documents etablis au cours de la session seront delivres au guichet

de distribution qui sera situ^ a proximite de la salle de conierence1. II ne

sera pas possible de remettre aux delegues des exemplaires supple"mentaires

des documents qua leur auront ete expedies avant l'ouverture de la session;

les delegues devront done apporter avec eux les jeux complets des documents

relatifs aux divers points de l'ordre du jour adresses pr^alablement a leurs

gouvernements. II leur est egalement rappele qu'il sera impossible de leur

remettre des jeux complets de dooum^f^g a la fin de la session et qu'ils

devront done soigneusement conserver chaque exemplaire distribue, de facon

a oonstituer leur propre collection.



3/CN.14/IHF/28

Page 5

16. Le secretariat s'excuse de ne pouvoir, faute des ressources necessaires,

assurer la frappe, la reproduction ou la traduction de declarations

presentees par les delegations, ni fournir les services de secretaires. Les

delegations desirant distribuer le texte de leurs declarations au cours de

la session devront en remettre un nombre d'exemplaires suffisant au fonction-

naire charge des documents. Pour une seance pleniere il faudra distribuer

200 exemplaires en anglais et 200 en francais. Les delegues desirant

presenter des projets de resolution devront en remettre le texte en double

exemplaire au Secretaire de la Commission. Des textes parfaitement lisibles,

etablis dans la forme voulue^ permettront une traduotion, une reproduction

et une distribution rapides. Les paragraphes du dispositif doivent e*tre

numerotee.

17. Un programme journalier sera diffuse pendant la session.

COMPTES RENDUS DES SEJBJCES

18. Seules les seances plenieres feront l'objet de comptes rendus analytiques,

conformement au reglement de 1'Organisation. Le compte rendu d'une seance ne

devra pas depasser 12 pages d1autocopie, il est done impossible de

reproduire integralement les interventions, ni m§me de les mentionner toutes.

CORRECTION A APPORTER iLJX COMPTES RENDUS

19. Conformement au reglement interieur, les comptes rendus analytiques

se^ont distribues sous une forme provisoire dans les deux langues de travail,

anglais et francais. Les corrections a y apporter devront Stre soumises en

trois exemplaires port ant la signature de la delegation interessee, au

service de reproduction des documents avant la date limite indiquee sur

la premiere page de chaque compte rendu. Les corrections ne devront pas

porter sur des questions de style ni comprendre de longues adjonctions qui

feraient du resume d'une intervention un compte rendu in extensi. Les

correstions ne seront pas diffusees mais il en sera tenu compte dans la

mise au point definitive des oomptes rendus en vue de leur publication.

economique
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INTERPRETATION

20. Des interpretes seront engages en nombre suffisant pour que deuz

seances puissent §tre tenues simultanement.

21. Afin de permettre aux interpretes de rendre au mieux les textes

destines a etre Xus, il ost essentiel que les orateurs les leur communique

a l'avance, Ces textes seront naturelleraent considered comme confidentiels

jusqu'au moment ou ils seront lus. Quatre exemplaires devront en §tre

remis a I1agent des conferences de service dans la salle de reunion. Apree

1'intervention, lea redacteurs en utiliseront le texte pour accelerer

Vetablissement des coraptes rendus analytiques.

22. II est rappele aux orateurs que leur microphone ne fonctionne que

lorsque le technicien de la cabine de contrfile a recu un signe du president

lui indiquant qu'ils ont la parole. Afin que leurs interventions soient bien

comprises et bien interpreters, les delegues devront parler bien en faoe

du microphone, distinctement et sans precipitation, en particulier lorsqu'ils

mentionnent des chiffres, des citations ou des questions hautement techniques

et lorsqu'ils lisent un texte prepare a 1'avance.

SERVICES A LA' DISPOSITION J)E3 ORGaUIoATIONS NON GOUVERNEMENTALEd

23. Le bureau du Secretaire de ].a Commission assurera la liaison avec les

representants des organisations non gouvernementales. Les representants de

ces organisations sont invites a se reporter aux articles 74 et 75 du

Reglement interi-aur de la Commission econoraique pour I1 Afrique relatifs

a la presentation et a la distribution d'exposes ecrits.

SERVICES J)1 INFORMATION: PUBLIQUE

24. Le fonctionnaire de I1 information de la CSA assurera la liaison avec la

presse, la radio, la television et les photographes. Les representants des

services d!information desirant suivre le deroulement de la session devront,

pour 8tre accredites, s1adresser au bureau du fonctionnaire de l'information

ou a la salle de presse.
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&TTRES SERVICES

25- Des "bureaux d'une banque locale, d© I1 Aiministration dee poates et

des Nigerian Airways seront installe*s au lieu de la conference. Les

dele*gues sont invites 6. confirmer des que possible leurs reservations d1 avion

pour leur voyage de retour.


